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Heures dôouverture du bureau municipal situé au; 
285 rue Bonsecours Massueville, Québec J0G 1K0 

 

Lundi au jeudi : 9 h 00 à 12 h 00 

         13 h 30 à 15 h 30 
 

VENDREDI FERMÉ  
 

Adresse courriel de la municipalité : staime@pierredesaurel.com 

Site Web de la municipalité : www.saintaime.qc.ca 

Site Web de la MRC de Pierre de-Saurel : www.mrcpierredesaurel.com 

 

Urgence :  
POMPIERS, POLICE, AMBULANCE  

9-1-1 
 

Bibliothèque :  Claire Montplaisir, (450) 788-3120  
 

Mardi: 14 h 00 ï 16 h 00 

Mercredi: 19 h 00 ï 21 h 00 

Samedi: 10 h00 ï 12 h 00 

 
Bureau de poste Saint-Aimé : (450)  788-2977 

 

Cercle des fermières : Isabelle Vincent, (450) 788-2023 
 

Club FADOQ : Pierrette Champagne, (450) 788-2576 
 
 

Comité de la St-Jean Baptiste : Lucille Bernier (450) 788-2161 
 

Comité des loisirs Saint-Aimé et Massueville : Marie-Soleil Gaudreau (450) 788-2215 
 

Comité du Parc : Maria Libert, (450) 788-2146 
 

COOP INTERNET Pierre-De Saurel : Yvon Gosselin Coordonnateur (450) 782-3306  
 

Centre de prélèvement : Caroline Côté: 1 (438) 823-4772 / 1 (450) 855-7264 
 

Directeur dôincendie : Christian Desrosiers, (450) 788-2873 
 

École Christ-Roi : Julie Durand, (450) 788-2208 
 

Entretien des cours dôeau : Marie-Hélène Trudel (personne-ressource MRC) (450) 743-2703 
 

Fête des récoltes : Louis Fillion (514) 592-5776 

Firme CÉVIMEC BFT  : Denis Beaudoin (évaluateur municipale) 844-477-9515 / denis.beaudoin@cevimecbtf.com 
 

Garderie Ô Chalet Aimé-Massue : Isabelle Berthiaume, (450) 881-1324 
 

Location salle de lô®cole Christ-Roi : 450-788-2957 
 

Presbytère : Pierrette Bélisle, (450) 788-2203 / (450) 788-2238 
 

R®gie dôAqueduc Richelieu Centre : Jacqueline Lavallée (450) 792-2001 
 
 

Service de capture dôanimaux : Sylvain Daigle :  (450) 571-0557  
 

Service de capture dôanimaux : Alex Averill  :  (450) 743-9098  
 

SPAD (Protectrice des animaux de Drummond) : 1-855-472-5700    
 

Sûreté du Québec : adresse courriel : poste.mrc.pierredesaurel@surete.qc.ca 
 

Tour cycliste : Bernard Choquette (450) 768-5833 & Simon Lavallée (450) 788-2633 
 

Trappeur/exterminateur dôanimaux sauvages et nuisibles : Mario Bardier :(450)782-2024 

  

mailto:staime@bas-richelieu.net
http://www.saintaime.qc.ca/
http://www.mrcpierredesaurel.com/
mailto:poste.mrc.bas-richelieu@surete.qc.ca
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PROVINCE DE QUÉBEC  
MRC DE PIERRE-DE SAUREL  

MUNICIPALITÉ DE SAINT -AIMÉ  
SÉANCE ORDINAIRE DU 6 MARS  2017 
 

 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 360-2017 RELATIF À LôENTRETIEN DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 

(SYSTÈME DE TRAITEMENT TERTIAIRE DE DÉSINFECTION PAR RAYONNEMENT ULTRAVIOLET ) SUR LE 

TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ  
 

CONSIDÉRANT les pouvoirs attribu®s ¨ la municipalit® en mati¯re dôenvironnement, de salubrit® et de nuisances par la Loi 

sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1); 
 

CONSIDÉRANT que la municipalit® est responsable de lôapplication du R¯glement sur lô®vacuation et le traitement des eaux 

usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 8; ci-après le « Règlement »); 
 

CONSIDÉRANT que la municipalit® doit ®galement prendre les moyens qui sôimposent pour faire cesser les nuisances et les 

causes dôinsalubrit® conform®ment ¨ lôarticle 3 du Règlement et à la Loi sur les compétences municipales; 
 

CONSIDÉRANT que le traitement des effluents des résidences isolées et autres bâtiments revêt une grande importance en 

matière de santé publique et de qualit® de lôenvironnement; 
 

CONSIDÉRANT quôun traitement inad®quat des effluents des r®sidences isol®es et autres b©timents est susceptible dôavoir 

une incidence d®l®t¯re sur la qualit® de lô®cosyst¯me des lacs et cours dôeau sis sur le territoire de la municipalité; 
 

CONSIDÉRANT que le maintien de qualit® de lô®cosyst¯me des lacs et cours dôeau de la municipalit® favorise le 

d®veloppement dôactivit®s de vill®giature dans la municipalit® et que cela contribue au d®veloppement dôune ®conomie durable; 
 

ATTEN DU quôen mati¯re de nuisances et de causes dôinsalubrit®, le droit acquis nôexiste pas; 
 

ATTENDU que, pareillement, il nôexiste pas de droit acquis ¨ la pollution de lôenvironnement; 
 

ATTENDU que la municipalit® d®sire sôassurer de lôentretien ad®quat des systèmes de traitement tertiaire de désinfection par 

rayonnement ultraviolet; 
 

CONSIDÉRANT lôarticle 25.1 de la Loi sur les compétences municipales qui prévoit que « toute municipalité locale peut, aux 

frais du propriétaire de l'immeuble, entretenir tout système privé de traitement des eaux usées »; 
 

CONSIDÉRANT lôarticle 95 de la Loi sur les compétences municipales qui prévoit que « toute municipalité locale peut installer 

sur un immeuble tout équipement ou appareil ou y faire tous travaux nécessaires à l'exercice de ses comp®tences è et quô¨ ces 

fins, « les employés de la municipalité ou les personnes qu'elle autorise peuvent entrer dans ou circuler sur tout immeuble à 

toute heure raisonnable »;  
 

CONSIDÉRANT quôun avis de motion a ®t® donn® lors de la s®ance ordinaire du 16 janvier 2017; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est propos® par Jacques Desrosiers, appuy® par Patrick Godin et r®solu ¨ lôunanimit® des conseillers 

que le règlement numéro 360-2017 soit adopt® et quôil soit statu® et d®cr®t® ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 INCLUSION DU PRÉAMBULE  
 

Le PRÉAMBULE fait partie du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 OBJET DU RÈGLEMENT  
 

Le pr®sent r¯glement a pour objet de r®gir lôinstallation, lôutilisation et lôentretien des syst¯mes de traitement tertiaire de 

désinfection par rayonnement ultraviolet. 
 

ARTICLE 3 PERMIS OBLIGATOIRE  
 

Toute personne qui désire installer et utiliser un système de traitement tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet 

doit obtenir pr®alablement un permis de la municipalit® conform®ment ¨ lôarticle 4 du R¯glement sur lô®vacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences isolées. 
 

ARTICLE 4 INSTALLATION ET UTILISATION  
 

Un système de traitement tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet doit être installé par un entrepreneur autorisé 

et utilisé conformément aux guides du fabricant.  
 

De plus, il est interdit de ne pas brancher, de débrancher ou de ne pas remplacer la lampe d'un système de désinfection par 

rayonnement ultraviolet par rayonnement ultraviolet. 
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ARTICLE 5 OBLIGATION DU PROPRIÉTAIRE  

5.1. DÉCLARATION  
 

Dans les trente (30) jours suivant lôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement, le propri®taire de tout bâtiment situé sur le territoire 

de la municipalité doit lui transmettre, sur le formulaire prescrit, une déclaration comprenant les informations suivantes : 

- ses nom et prénom; 

- lôadresse civique du b©timent; 

- les nom et pr®nom de lôoccupant, le cas échéant; 

- le type dôinstallation septique desservant son b©timent; 

- la capacité volumique de sa fosse septique ou, le cas échant, de sa fosse de rétention; 

- lôutilisation quôil fait de son b©timent; 

- le type dôoccupation quôil fait de son b©timent; 

- la date de la dernière vidange de sa fosse septique; 

- tout autre renseignement prévu sur le formulaire prescrit. 
 

Aux fins du présent règlement, un bâtiment est utilisé à des fins résidentielles au sens du R¯glement sur lô®vacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences isolées.  
 

Aux fins du présent règlement, un bâtiment est occupé de façon permanente ou saisonnière.  
 

Tout propri®taire est tenu dôaviser la municipalit® d¯s que le type dôutilisation ou dôoccupation de son b©timent est modifi®. 

Pour ce faire, il doit remplir un nouveau formulaire ou modifier le formulaire déjà déposé auprès de la municipalité. 

5.2. FORMULAIRE PRESCRIT  
 

La municipalit® ®tablit le formulaire requis pour la d®claration pr®vue ¨ lôarticle 5.1. 
 

Le formulaire est disponible sur le site internet de la municipalité (indiquer lôadresse du site internet) et au bureau de la 

municipalité. Ce formulaire peut être transmis par tout moyen à la municipalité. 

ARTICLE 6 OBLIGATION DôENTRETIEN P£RIODIQUE 

6.1. ENGAGEMENT CONTRACTUEL OBLIGATOIRE  
 

Le propri®taire dôun syst¯me de traitement tertiaire de d®sinfection par rayonnement ultraviolet doit °tre li® en tout temps par 

contrat avec le fabricant du syst¯me, son repr®sentant ou un tiers qualifi® avec stipulation quôun entretien minimal du système 

sera effectué. 
 

Une copie de ce contrat doit être déposée aux bureaux de la municipalité ou lui être transmise par tout moyen. La 

municipalité accuse réception de cette copie. 

6.2. FRÉQUENCE ET NATURE DES ENTRETIENS 
 

Tout système de traitement tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet doit être entretenu, de façon minimale, selon la 

fréquence suivante : 
 

a) Une (1) fois par année, alors que les opérations suivantes doivent être effectuées : 

- inspection et nettoyage, au besoin, du préfiltre; 

- nettoyage du filtre de la pompe à air; 

- v®rification du bon fonctionnement de la pompe de recirculation et de lôalarme sonore; 
 

b) Deux (2) fois par année, alors que les opérations suivantes droit être effectuées : 

- nettoyage, ou remplacement au besoin, de la lampe à rayon ultraviolets; 

- prise dôun ®chantillon de lôeffluent du syst¯me afin dô®tablir la concentration en coliformes f®caux; cet ®chantillon doit °tre 

pr®lev® conform®ment ¨ lôarticle 87.13 du R¯glement sur lô®vacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées. 
 

Nonobstant lôalin®a pr®c®dent, tout syst¯me de traitement tertiaire de d®sinfection par rayonnement ultraviolet doit °tre entretenu 

au besoin, en fonction de lôintensit® de son utilisation. 
 

Toute pi¯ce dôun syst¯me de traitement tertiaire de d®sinfection par rayonnement ultraviolet dont la dur®e de vie est atteinte doit 

être remplacée. 

6.3. RAPPORT DôANALYSE DES £CHANTILLONS DôEFFLUENT 
 

Tout rapport dôanalyse dôun ®chantillon de lôeffluent dôun syst¯me de traitement tertiaire de d®sinfection par rayonnement 

ultraviolet, pr®lev® conform®ment ¨ lôarticle 6.2, paragraphe 0 du pr®sent r¯glement, doit °tre conserv® pour un p®riode de  

cinq (5) ans. 
 

Une copie de tout tel rapport doit être déposée aux bureaux de la municipalité ou lui être transmise par tout moyen. La 

municipalité accuse réception de cette copie. 
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6.4. PREUVE DôENTRETIEN P£RIODIQUE 
 

Le propri®taire dôun syst¯me de traitement tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet doit transmettre à la 

municipalit®, par tout moyen, une copie du certificat dôentretien que lui remet la personne autoris®e suite ¨ lôentretien. 
 

Cette preuve dôentretien doit °tre transmise ¨ la municipalit® dans les quinze (15) jours suivant lô®mission de ce certificat. 

ARTICLE 7 OBLIGATIONS DU FABRICANT DU SYSTÈME, DE SON REPRÉSENTANT OU DU TIERS  

QUALIFIÉ  

7.1. RAPPORT 
 

Pour chaque entretien dôun syst¯me de traitement tertiaire de d®sinfection par rayonnement ultraviolet, avec le fabricant 

du système, son représentant ou un tiers qualifié complète le formulaire prescrit par la municipalité et y indique notamment 

le nom du propri®taire ou de lôoccupant, lôadresse civique de lôimmeuble o½ lôentretien a été effectué et la date de 

lôentretien. 
 

Le cas ®ch®ant, il y indique que le propri®taire ou lôoccupant a refus® quôil soit proc®d® ¨ lôentretien requis. 
 

Sont ®galement indiqu® le type, la capacit® et lô®tat de lôinstallation septique. 
 

Ce formulaire doit °tre sign® par lôop®rateur qui a effectu® lôentretien du syst¯me. 
 

ARTICLE 8 ENTRETIEN SUPPL£TIF DôUN SYSTĈME DE TRAITEMENT TERTIAIRE DE 

DÉSINFECTION PAR RAYONNEMENT ULTRAVIOLET PAR LA MUNICIPALITÉ  
 

8.2. ENTRETIEN CONFIÉ AU FABRICANT  
 

Lorsque la municipalit® constate quôil y a eu d®faut dôentretien, elle mandate la personne d®sign®e pour effectuer un tel entretien. 
 

ê cet effet, un avis dôau moins 48 heures est transmis au propri®taire ou ¨ lôoccupant concern®. 
 

8.3. PROC£DURE DôENTRETIEN 
 

Le propri®taire doit, pendant la p®riode fix®e sur lôavis qui lui a ®t® transmis, prendre les mesures n®cessaires afin de permettre 

¨ la personne d®sign®e dôentretenir son syst¯me de traitement tertiaire de d®sinfection par rayonnement ultraviolet. 
 

À cette fin, il doit notamment identifier, de mani¯re visible, lôemplacement des ouvertures de son installation septique et d®gager 

celles-ci de toute obstruction. 

8.4. OBLIGATIONS INCOMBANT ê LôOCCUPANT 
 

Le cas ®ch®ant, le propri®taire avise lôoccupant du b©timent afin que ce dernier permette lôentretien de lôinstallation septique. 
 

Lôoccupant est alors tenu des m°mes obligations que le propri®taire. 

8.5. PAIEMENT DES FRAIS 
 

Le propri®taire acquitte les frais du service suppl®tif dôentretien de son installation septique effectué par la municipalité. Ces 

frais sont ®tablis conform®ment au tarif pr®vu ¨ lôarticle 9. 

8.6. IMPOSSIBILIT£ DE PROC£DER ê LôENTRETIEN 
 

Si lôentretien du syst¯me de traitement tertiaire de d®sinfection par rayonnement ultraviolet nôa pas pu °tre effectué pendant la 

p®riode fix®e selon lôavis transmis au propri®taire conform®ment ¨ lôarticle 8.2, parce que le propri®taire ne sôest pas conformé 

¨ la proc®dure ®tablie selon lôarticle 8.3, un deuxi¯me avis lui est transmis fixant une nouvelle p®riode pendant laquelle il sera 

proc®d® ¨ lôentretien de son syst¯me. 
 

Le propri®taire doit alors acquitter les frais occasionn®s par la visite additionnelle selon le tarif ®tabli en vertu de lôarticle 9. 

ARTICLE 9 TARIFICATION  
 

9.1. TARIF DE BASE 
 

Le tarif pour lôentretien suppl®tif est ®tabli en fonction des frais de service et des pi¯ces, fix® par le fabriquant du syst¯me, son 

représentant ou un tiers qualifié choisi par la municipalité. Le tarif pour toute visite additionnelle requise par la personne 

désignée est établi en fonction des frais de service établis par le fabriquant du système, son représentant ou un tiers qualifié 

choisi par la municipalité. 

9.2. FACTURATION  
 

La municipalit® inscrit sur le compte de taxe de tout propri®taire dôun b©timent ayant b®n®fici®, dans lôann®e pr®c®dente, du 

service municipal dôentretien des installations septiques le tarif pr®vu ¨ lôarticle 9.1, plus 10% de frais de dôadministration. 
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ARTICLE 10 INSPECTION  
 

Lôofficier responsable est autoris® ¨ visiter et ¨ examiner, entre 7h00 et 20h00 tous les jours de la semaine, tout immeuble pour 

sôassurer du respect du pr®sent r¯glement. Tout propri®taire ou occupant de cet immeuble doit le recevoir, lui donner acc¯s ¨ 

lôimmeuble ainsi quô¨ tout b©timent sôy trouvant, et r®pondre ¨ toute question relative ¨ lôapplication du pr®sent r¯glement. 
 

Lôofficier responsable peut examiner toute installation septique et, ¨ cette fin, demander quôelle soit ouverte par le propriétaire 

ou lôoccupant. 
 

Lôofficier responsable exerce ®galement un pouvoir de contrôle et de surveillance sur la personne désignée à qui la municipalité 

confie lôentretien dôun syst¯me de traitement tertiaire de d®sinfection par rayonnement ultraviolet. 

ARTICLE 11 DISPOSITIONS PÉNALES  
 

11.1. DÉLIVRANCE DES CONSTATS DôINFRACTION 
 

Lôofficier responsable de lôapplication du pr®sent r¯glement est autoris® ¨ d®livrer, au nom de la municipalit®, des constats 

dôinfraction pour toute infraction au pr®sent r¯glement. 
 

11.2. INFRACTIONS PARTICULIÈRES  
 

Constitue une infraction, pour le propri®taire dôun immeuble desservi par un syst¯me de traitement tertiaire de d®sinfection par 

rayonnement ultraviolet, de ne pas faire proc®der ¨ lôentretien de son installation septique conform®ment aux dispositions du 

présent règlement. 
 

Constitue une infraction le fait de faire une fausse d®claration ¨ propos de lôun des ®l®ments prescrits ¨ lôarticle 5.1. 
 

Constitue ®galement une infraction pour le propri®taire dôun syst¯me de traitement tertiaire de d®sinfection par rayonnement 

ultraviolet, le fait de ne pas permettre lôentretien du syst¯me au moment de la premi¯re ou de la deuxi¯me visite, tel que le 

pr®voit lôarticle 8. 

11.3. INFRACTION ET AMENDE  
 

Toute personne qui contrevient au pr®sent r¯glement commet une infraction et est passible dôune amende minimale de trois cent 

dollars (300 $) pour une premi¯re infraction. Lôamende maximale qui peut °tre impos®e est de mille dollars (1 000 $) si le 

contrevenant est une personne physique et de deux mille (2 000 $) si le contrevenant est une personne morale. 
 

Pour une r®cidive, lôamende minimale est de six cent dollars (600 $) et lôamende maximale est de deux mille dollars (2 000 $) 

si le contrevenant est une personne physique et de quatre mille dollars (4 000 $) si le contrevenant est une personne morale. 
 

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. 
 

Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent règlement et les conséquences du défaut de 

payer lesdites amendes et frais dans les délais prescrits sont établis conformément au Code de procédure pénale du Québec 

(L.R.Q., c. C-25.1). 
 

La municipalit® se r®serve le droit dôexercer toute autre forme de recours pr®vu par la loi. 

ARTICLE 12 INTERPRÉTATION  
 

12.1. INDÉPENDANCE DES ARTICLES LES UNS PAR RAPPORT AUX AUTRES 
 

Tous les articles du pr®sent r¯glement sont ind®pendants les uns des autres et la nullit® de lôun ou de certains dôentre eux 

ne sauraient entraîner la nullité de la totalité du règlement. Chacun des articles non invalidés continue de produire ses effets. 

12.2. DÉFINITIONS 
 

Dans le présent règlement, les expressions et mots suivants signifient : 
 

Eaux ménagères : Les eaux de cuisine, de salle de bain, de buanderie et celle dôappareils autres quôun cabinet dôaisances. 
 

Eaux usées : Les eaux provenant dôun cabinet dôaisances combin®es aux eaux m®nag¯res. 
 

Installation septique : Tout système de traitement des eaux usées. 
 

Municipalité : Municipalité de Saint-Aimé. 
 

Occupant : Toute personne physique, notamment le propri®taire, le locataire, lôusufruitier, le possesseur, occupant de 

façon permanente ou saisonnière un bâtiment assujetti au présent règlement. 
 

Officier responsable : Lôofficier responsable de lôapplication du pr®sent r¯glement est lôinspecteur en b©timent et 

environnement de la municipalité ou toute autre personne désignée par résolution du conseil. 
 

Personne : Une personne physique ou morale. 
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Personne désignée : Le fabricant du système, son représentant ou un tiers qualifié mandaté par la municipalité pour 

effectuer lôentretien dôun système de traitement tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet. 
 

Propriétaire:  Toute personne physique ou morale identifi®e comme propri®taire dôun immeuble au r¹le dô®valuation en 

vigueur sur le territoire de la municipalité et sur lequel immeuble se trouve un bâtiment assujetti au présent règlement. 
 

Résidence isolée : Une habitation unifamiliale ou multifamiliale comprenant six (6) chambres à coucher ou moins et qui 

nôest pas raccord®e ¨ un syst¯me dô®gout autoris® en vertu de lôarticle 32 de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement; est 

assimilé à une résidence isolée tout autre bâtiment qui rejette exclusivement des eaux usées et dont le débit total quotidien 

est dôau plus 3 240 litres. 
 

Système de traitement tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet : Un système de traitement tertiaire 

avec désinfection par rayonnement ultraviolet visé à la section 15.3 du R¯glement sur lô®vacuation et le traitement des 

eaux usées des résidences isolée. 

ARTICLE 13 ENTRÉE EN VIGUEUR  
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi et après avoir reçu toutes les approbations requises, le cas 

échéant. 
 

 

RAPPORT DôACTIVITÉ POUR LôANNÉE 2016 RÉALISÉ PAR LA RÉGIE  
LOUIS-AIMÉ-MASSUE ï APPROBATION  

 

CONSIDÉRANT QUE le schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la Municipalité régionale de 

comté (MRC) de Pierre-De Saurel est entré en vigueur 18 avril 2009; 
 

CONSIDÉRANT QUE lôarticle 35 de la Loi sur la S®curit® incendie prescrit que chaque municipalit® doit adopter 

un rapport dôactivit®s annuel; 
 

CONSIDÉRANT QUE la R®gie dôincendie de la R®gie Louis-Aimé-Massue a complété un rapport concernant les 

indicateurs de performance de son organisation incendie ; 
 

CONSIDÉRANT QUE le rapport annuel de la MRC de Pierre-De Saurel intègre un bilan global de réalisations de 

la Municipalité de Saint-Aim® en lien avec le plan de mise en îuvre local adopt® et int®gr® au sch®ma; 
 

Il est proposé par Patrick Godin 

Appuyé par Luc Blanchard 

Et résolu 
 

Que le rapport dôactivit®s de lôan 8, tel que d®pos®, soit adopt® et transmis au minist¯re de la S®curit® publique par la  

MRC de Pierre-De Saurel. 
 

ADOPTÉE À LôUNANIMITÉ DES CONSEI LLERS PRÉSENTS 
 

 

 

RESURFAÇAGE DE CHAUSS ÉE SUR UNE PARTIE DU RANG CAROLINE  
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-David prévoit réaliser des travaux de resurfaçage de chaussée sur 

une partie du rang Caroline au cours de lôann®e 2017; 
 

CONSID£RANT QUôune partie du rang Caroline, dôune longueur approximative de 67 m¯tres, est situ®e sur le 

territoire de la municipalité de Saint-Aimé; 
 

EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par Alain Gauthier 

Appuy® par Julie LôHomme 

Et résolu 
 

Que ce Conseil autorise la Municipalité de Saint-David à procéder aux travaux de resurfaçage de chaussée du rang 

Caroline sur la partie située sur le territoire de la Municipalité de Saint-Aimé et de défrayer le coût desdits travaux. 
 

ADOPTÉE À LôUNANIMITÉ DES CONSEI LLERS PRÉSENTS 
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Séance ordinaire du conseil : Lundi  3 avril  2017 à 19 h 30 
 

 

 

COMPTE DE TAXES MUNICIPALES 2017 
LA DATE DõÉCHÉANCE DU 1ER VERSEMENT EST EXPIRÉE LE 13 MARS 2017 

 

 

 

 ORDURES MÉNAGÈRES &  COLLECTES SÉLECTIVES : 15 ET 29 M ARS ET 12 ET 26 AVRIL 2017 

  COLLECTES DES  ENCOMBRANTS  : PAS DE COLLECTE  EN MARS  

 COLLECTES DE RÉSIDUS VERTS (FEUILLES, PLANTES , GAZON ETCé): 26 AVRIL 2017 
Les branches ne sont pas admissibles ï Des collectes spéciales leur seront destinées ultérieurement  

 

 

Sûreté du Québec : Poste de la MRC de Pierre-De Saurel 
 

Pour joindre la Sûreté du Québec  En cas dôurgence : 911  Cellulaire : *4141 

Signaler un crime ou transmettre des renseignements sur des personnes disparues, des objets volés, des criminels : 
INFO-CRIME 1 800 711-1800 

Information g énérale: Poste de la MRC de Pierre-De Saurel:Tél.: 450 743.7947Téléc. 450 743.9107 info@surete.qc.ca  -www.surete.qc.ca 
 

 

 

Coordonnées utiles pour citoyens  
 

 

Signaler une panne ou bris dõ®quipement (24 h sur 24) : 1 800 790-2424 
Services à la clientèle résidentielle  : 1 888 385-7252 
Efficacité énergétique  : 1 800 ENERGIE (1 800 363-7443)    www.hydroquebec.com  
 

 

 

Avis important aux parent de nouveau-né 2017  
 

À tous les parents de nouveau-n® de lôann®e 2017, vous devez donner votre nom et une 

preuve de la date de naissance du poupon au bureau municipal. Un montant de 250 $ sera remis aux 

parents de nouveau-né de lôann®e 2017.  
 

Merci de votre collaboration 
 

 AVIS IMPORTANT   
 
 

La R®gie dôAqueduc Richelieu Centre demande la collaboration de tous les contribuables.  En effet, le compteur 

int®rieur et/ou le lecteur ¨ distance ¨ lôext®rieur doivent toujours °tre accessibles afin de permettre au coordonnateur de 

la R®gie dôeffectuer les r®parations en tout temps, lorsque n®cessaire. 
 

 

DEMANDE DE PERMIS ET CERTIFICAT  
OBLIGATION DE SE PROCURER UN FORMULAIRE DE DEMANDE DE PERMIS ET DE CERTIFICAT  : 

1. Sur le site Web de la municipalité (http://saintaime.qc.ca) 

2. Par télécopieur 

3. Au bureau municipal 

Vous devez remettre le formulaire et tous documents complémentaires le plus rapidement possible 

évitant ainsi des délais inutiles et ce, de la façon suivante : 

1. Par courriel (urbanisme.staime@pierredesaurel.com) 

2. Par télécopieur (450-788-3337)  

3. Au bureau municipal (aux heures dôouverture) 

Monsieur Mathieu Brunelle Descheneaux prendra connaissance du document et communiquera avec vous si besoin 

dôinformations suppl®mentaires ou pour la d®livrance du permis. 

Vous devez r®cup®rer votre permis au bureau municipal du lundi au jeudi aux heures dôouverture du bureau. 

Mathieu Brunelle Descheneaux, inspecteur en bâtiment 
N.B. : Tout projet de construction ou de démolition nécessite un permis avant la réalisation des travaux.  

Monsieur Mathieu Brunelle Descheneaux est à son bureau le : MARDI DE 13h00 à 16h00 
 

  

mailto:info@surete.qc.ca
http://www.surete.qc.ca/
http://www.hydroquebec.com/
http://saintaime.qc.ca/
mailto:staime@pierredesaurel.com
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ACCEPTABLE      INACCEPTABLE  
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Il est important de mettre les bacs roulants de couleur différente de chaque côté de votre entrée (voir photo). 
[ΩƘƛǾŜǊ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǎΤ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ le déneigement des rues et la collecte des matières résiduelles, 
ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ Ǿƻǎ ōŀŎǎΣ ǇƻǳōŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎŀŎǎ Ł ƻǊŘǳǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǊǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
entrée privée afin de ne pas nuire  au déneigement des rues et de minimiser les bris de bacs roulants ou 
ǇƻǳōŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞōƭŀȅŜǊ ǎƻƴ ōŀŎ 
roulant ou poubelle après une tempête, sinon les employés affectés aux collectes ne le videront pas. 

T: 1 800 781 8111 p. 228      F: 450 836 6500 

www.ebi evironnement.com 
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Les appareils de chauffage électrique 
Février 2017 
 

Trop d'incendies sont causés par une mauvaise  
installation ou une utilisation inappropriée des  
différents appareils de chauffage. Assurez-vous  
que ces derniers ne sont pas placés près d'un  
matériau inflammable, comme des rideaux, une 
nappe ou un meuble. Les appareils doivent être  
bien entretenus et ne doivent pas surcharger le  
circuit électrique. 

 
 

  


